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Lorsqu’elle est réalisée dans un but lucratif la création d’un lien hypertexte est 
présumée constituer une « communication au public » 
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Depuis l’arrêt Svensson et l’ordonnance BestWater International, lorsqu’une œuvre est déjà 
librement accessible sur internet, ne constitue pas un acte de « communication au public » le fait de 
placer un lien hypertexte redirigeant vers le site où se trouve cette œuvre. La CJUE, par ce 
nouvel arrêt, vient préciser sa jurisprudence relative à cette notion de « communication au public », 
soumise à autorisation du titulaire des droits.  
 
En l’espèce, GS media est une société qui exploite un site internet d’actualités à scandale en 
Hollande. En 2011, elle publie un article contenant un lien hypertexte renvoyant les lecteurs 
vers un site australien qui propose de visionner une série de photos publiées sur le site sans 
l’accord de Sanoma, société éditrice du magazine Playboy et titulaire des droits sur les photos. 
 
Sanoma demande à GS Media de supprimer le lien hypertexte à plusieurs reprises, mais cette 
dernière refuse de s’exécuter, réitérant même son acte, et l’éditeur des photos assigne 
l’exploitant du site internet devant les tribunaux hollandais. 
 
Le litige conduit les parties devant la Cour de cassation hollandaise, qui sursoit à statuer afin 
d’opérer un renvoi préjudiciel devant la CJUE. L’objet du renvoi est de faire préciser à quelles 
conditions, le fait de fournir un lien hypertexte qui renvoie vers des œuvres protégées publiées 
sur un site internet sans autorisation du titulaire des droits d’auteur, constitue une 
« communication au public », au sens de la directive 2001/29. 
  
La Cour de Justice estime dans un premier temps que la notion de  « communication au public» 
doit faire l’objet d’une appréciation individualisée en considération de plusieurs critères. Tout 
d’abord il y a communication au public lorsque celui qui publie l’œuvre a conscience de son 
comportement frauduleux et de ses conséquences. Ensuite, la notion de public vise un 
nombre indéterminé de destinataires, nombre qui doit être néanmoins assez important. Et la 
Cour explique que le caractère lucratif de la « communication au public » est une condition 
pertinente.  
 
Mais la Cour déclare qu’il ne peut être déduit de sa jurisprudence antérieure que la fourniture 
de liens renvoyant vers un site où les œuvres ont été publiées sans l’autorisation du titulaire, 
serait exclue, par principe, de la notion de « communication au public ».  
 
En effet, internet est un instrument important pour la liberté d’expression et d’information et 
les hyperliens contribuent largement à son bon fonctionnement, même s’il est souvent difficile 
pour les personnes qui fournissent un lien hypertexte de savoir si les tiers qui publient les 
œuvres sur leur site ont bien obtenu l’autorisation du titulaire.  
 



 

 

   

En raison de ces particularités, la CJUE répond à la question en distinguant deux situations 
spécifiques.  
 
Elle estime que, dans l’hypothèse où la personne qui fournit le lien ne poursuit pas de but 
lucratif, il convient, pour apprécier si il y a communication au public, de tenir compte du fait 
que cette personne sait ou ne peut pas raisonnablement savoir si l’œuvre a été publiée sur le 
site tiers avec ou sans l’autorisation du titulaire.  
 
Ainsi, si la personne sait que le lien qu’elle fournit renvoie vers une œuvre illégalement publiée, 
alors cette fourniture du lien constitue bien une « communication au public ». Cette connaissance 
de l’illégalité de la publication peut provenir par exemple du fait que le titulaire du droit l’a 
informé de la situation. Et la solution est la même si le lien permet de contourner des mesures 
de restriction prises par le site qui publie l’œuvre protégée pour en restreindre le public aux 
seuls abonnés.  
 
En revanche, toujours dans l’hypothèse où il n’y a pas de finalité lucrative, si la personne n’a 
pas connaissance de ce que la publication contrevient aux droits d’auteur, il n’y aura pas de 
« communication au public ». 
 
La seconde hypothèse concerne le cas où le placement d’un lien hypertexte est effectué dans 
un but lucratif. Sur ce point, la Cour considère qu’il doit être attendu de celui qui fournit le 
lien, qu’il fasse les démarches nécessaires pour savoir si la publication des œuvres sur le site 
internet tiers est faite avec l’autorisation du titulaire ou non. En conséquence, dans l’hypothèse 
où la publication contrevient aux droits d’auteur du titulaire, la CJUE estime que la personne 
est présumée savoir que les œuvres sont illégalement publiées sur le site. Cette présomption 
ainsi énoncée reste toutefois simple et peut donc être renversée. Néanmoins, dans le cas où la 
présomption ne peut être renversée, il s’agira alors d’une « communication au public ». 
 
Ainsi la Cour considère en l’espèce que la fourniture du lien est faite à but lucratif et donc que 
le fournisseur a dû effectuer les démarches nécessaires pour se renseigner sur l’œuvre en 
question. Or, la société Sanoma n’avait pas autorisé la publication des clichés, et il y a donc 
une présomption que GS Media savait que les œuvres étaient publiées illégalement, 
présomption qu’elle n’est pas en mesure de renverser, Sanoma l’ayant informé à plusieurs 
reprises de la situation.  La CJUE conclut donc qu’il y a bien une « communication au public » au 
sens de la directive 2001/29.  
 
Ce nouvel arrêt établit  que la finalité lucrative, c'est-à-dire la recherche d’un bénéfice, lors de 
la fourniture du lien hypertexte, est un élément central à prendre en compte lorsque le lien 
renvoie vers une œuvre publiée sans autorisation du titulaire. Cette décision de la CJUE 
conduit à instaurer un régime différent en fonction de cette finalité. 
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